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M2.1 Plantation hors des 

emprises autoroutières suivant 

accord du propriétaire   

M2.2  

Plantation 2021 

M2.3 gestion 

végétation 

existante   

M2.4 et 2.5 ensemble arboré 

destiné à intégrer la vue sur les 

enseignes 

Plantation 2021 

Limite du projet  
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M3.1 ensemble arboré destiné à 

intégrer la vue sur le remblai  

Plantation 2021 

M3.2 ensemble arbustif destiné à intégrer la 

vue sur le remblai.  

Possibilité de relier les masses entre elles pour 

assurer une continuité visuelle du point de vue 

du Marais  

Plantation 2021/2022 
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M3.2 suite - ensemble arbustif destiné à 

intégrer la vue sur le remblai du point de vue 

du Marais - Plantation 2021/2022 

M4.1 massif intégration du 

bassin accord préalable 

RIVERAIN Plantation 

2021/2022 

M4.2 Protection zone 

pavillonnaire accord du 

RIVERAIN  

Plantation 2021 
M4.4 Plantation du 

déblai routier devant 

habitation  

Plantation 2021 

M4.3 Plantation du 

délaissé et extension vers 

avec l’accord du 

gestionnaire  Plantation 

2021/2022 

M4.5 Intégration de 

l’ouvrage d’art  

Plantation 2021/2022 
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M5.1  

Plantation 2021 / 2022 

M4.4 suite - Plantation du 

remblai routier devant la vue 

lointaine des habitations  

Plantation 2021 / 2022 

M6.1  - Plantation du remblai 

routier devant la vue lointaine 

des habitations  

Plantation 2021 / 2022 
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M6.02 Plantation du remblai 

routier devant la vue lointaine 

des habitations  

M6.01 Suite – Vue rapprochée des habitations  

Extension de la plantation sur l’intégralité de la hauteur 

du remblai routier et renfort avec haie Charmille au 

sommet du talus   

Plantation printemps 2021  

Limite de 

commune  

M6.01 suite - Plantation du 

remblai routier devant la vue 

lointaine des habitations  

Plantation 2021 / 2022 


